
Mise à jour du 12/01/2024 

Zone d’accélération des énergies renouvelables 

Mode opératoire d’utilisation de la plateforme V2 

 Se connecter sur le site du portail cartographique des énergies renouvelables   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Créer un compte en cliquant sur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois connecté, sur la page d’accueil cliquer sur le lien 
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  Trouver votre commune 

 

 

 

 

 

 

 

 Afficher le mode plein écran 
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 Dessiner une zone 

 

 

 

Vous pouvez dessiner plusieurs zones à la suite 

 

 Une fois la zone dessinée, un menu contextuel apparait. 
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Pour accéder aux zones après demande de validation, utiliser le lien « Suivi des ZAER » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pourrez ainsi modifier la zone, modifier les attributs. N’oubliez pas de valider vos 
modifications. 

 

 


